Avis du CSÉ à la Ministre : projet de règlement visant à modifier le régime pédagogique

A. Contexte des modifications et cadre d’analyse du CSÉ

Contexte des modifications : besoin des parents de comprendre les progrès et les apprentissages réalisés par les enfants.

Cadre d’analyse : 

clarté, pertinence et précision pour les parents 

cohérence avec les orientations du renouveau pédagogique

cohérence avec le PFÉQ

applicabilité des modifications et moyens de soutenir les enseignants

B. Inscription des compétences en termes usuels

Changements :

· État du développement des compétences exprimé en %
· Privilégier des termes usuels dans le bulletin (de façon uniforme pour toutes les écoles)
· Commentaires pour transversales

On a déjà :

· 5 bulletins pour le cycle au moins
· Un bilan des apprentissages à la fin du cycle
· Le règlement est silencieux sur leur contenu.
· Discrétion des écoles pour ajouts ou format.

Position du CSÉ :
· Appui

C. Expression des résultats de l’élève

Changements :

· Résultat et moyenne du groupe pour chaque matière exprimés en %

· État du développement des compétences et résultat de l’élève s’appuient sur la table de conversion afférente au Programme d’études

Pour bilan de fin de cycle

· niveau de développement atteint par l’élève pour chacune des compétences ou du regroupement des compétences (ex. français) en % (s’appuient le cas échéant sur les échelles de niveaux de compétences et tables de conversions)

· commentaires sur les apprentissages liés aux transversales (suivant normes et modalités des apprentissages approuvés par directeur d’école) à la fin de la 1re année du cycle 
· les écoles ont encore le choix des transversales à inscrire

· résultat et moyenne de groupe pour chaque matière en %

· préscolaire : indication du niveau de développement atteint par l’élève pour chaque compétence

· termes usuels
· élèves handicapés : mesures spéciales p. 12 (30.3)
· résultats en cours de cycle = développement de la compétence

· résultats à la fin du cycle = niveau de maîtrise de la compétence

· effectif en 07-08

Le projet de règlement ne semble pas affecter

· normes et modalités

· instruments qui servent d’appui au jugement professionnel

· la manière de coter les résultats

Semble uniquement concerner la conversion des résultats en % pour mieux communiquer avec les parents.

Table de conversion en % afférente au PFÉQ prévue pour le bulletin.
Pour le bilan, le règlement prévoit l’utilisation des échelles de niveaux de compétence et des tables de conversion.

Préscolaire pas visé.

Élèves en difficulté d’apprentissage ou de comportement pourraient être visés par un bulletin adapté
Position du Conseil :

1. Expression des commentaires pour les transversales

OK Choix des transversales laissés aux écoles

2. Expression des résultats en %

N’a pas pour effet d’empêcher les écoles sous forme d’autres formes (cotes par ex.)

3. Clarté et pertinence d l’information transmise aux parents

Assurer la cohérence entre les visées de PFÉQ, les modalités d’évaluation, les instruments d’évaluation et le système de notation pour consigner les résultats.

Exprimer les résultats en % ne constitue pas la voie la plus appropriée pour aider les parents à mieux comprendre la progression scolaire de leur enfant.

Rupture avec la situation actuelle dans les écoles.

Pour favoriser la continuité des apprentissages de base jusqu’à la fin du 1er cycle du sec., il ne serait pas opportun d’exiger l’utilisation de % au 1er cycle du sec.

La conversion d’une cote en % n’apporte aucune information nouvelle. Les enseignants continueraient de porter un jugement sur le développement des compétences selon les modalités et les méthodes d’évaluation en usage. Appuyer leur jugement sur les mêmes critères d’évaluation, au moyen des mêmes échelles.
L’école ne devrait que prendre la cote et la traduire en % selon la table de conversion.

Cohérence des modifications proposées au regard des objectifs du renouveau pédagogique? 

4. Changements entraînés par les modifications proposées

Les instruments ne seront pas tous disponibles pour le 1er bulletin automne 07.

Au primaire, des outils de référence sur lesquels l’enseignant peut appuyer son évaluation ont été mis à la disposition des écoles mais ne sont pas prescrits. 

Échelles de niveaux de compétence comme celles du 1er cycle du sec. seront rendues obligatoires. Application et adaptation débute en juin 08 pour 3e cycle, 08-09 pour 2e cycle, 09-10 pour 1er cycle.

Pour bulletin automne 07 et pour bilan je juin 08 (1er et 2e cycles) : revoir leurs propres échelles de notation pour les adapter aux tables de conversion en % que la ministre prescrira en sept. 07.

Calendrier prévu ne paraît pas tenir compte du temps nécessaire pour l’appropriation. Réalisme questionné.

Utilisation des % pourrait freiner et même ramener à d’anciennes façons de faire non cohérentes avec le PFÉQ.

4. Les élèves ayant des besoins particuliers

Le CSÉ est préoccupé par les enfants en difficulté d’apprentissage. Rien sur les élèves qui font l’objet d’un bulletin adapté. Interrogations quant au pouvoir des écoles à proposer des solutions qui répondent mieux aux besoins.

En conséquence : les % ne contribueraient pas à améliorer la clarté et la pertinence de l’information transmise aux parents.

Le CSÉ ne souscrit pas à la proposition.

Il lui paraît plus prometteur de miser sur l’autonomie locale, sur tout le travail accompli par les milieux scolaires et sur leur capacité à mettre au point, avec les parents, des outils de communication qui répondent et aux besoins. Rappel : le bulletin et le bilan ne sont pas les seuls outils de communication.

D. L’inscription de la moyenne de groupe 
Changement :

Inscription de la moyenne de groupe

Position du CSÉ :

· façon la plus appropriée de donner des informations supplémentaires?
· Moyenne incluant plans d’intervention? 

· Moyenne avec 4-5 échelons?

· Plus profitable de miser sur une communication riche avec l’école

· Cohérence entre cette pratique et certaines orientations du PFÉQ : d’un côté reconnaissance de l’existence des différences dans les rythmes d’apprentissage et de l’autre, comparer la progression des élèves entre eux

· Objectif de la réussite implique des pratiques qui soutiennent l’effort et le dépassement de soi plutôt que la comparaison, plus particulièrement au primaire et 1er cycle du sec. 

· Impact négatif sur la perception de la compétence et l’estime de soi de plusieurs

En conséquence, le CSÉ est d’avis que la moyenne de groupe n’est pas un repère utile pour témoigner de la progression d’un élève.

Contre pour primaire et 1er cycle du sec.
E. La possibilité de prolonger un cycle d’apprentissage au primaire

Changement :

· rester exceptionnellement une seconde année dans la même classe ( une seule fois)

2 éléments nouveaux : 

- à l’intérieur du cycle

- obligation d’établir au préalable un plan d’intervention

Position du CSÉ :

Inapproprié tel que libellé : répétition des mêmes apprentissages (trop proche du redoublement) / à l’encontre de la notion de développement continu des compétences 
Préférable de permettre exceptionnellement le prolongement du cycle, une seule fois pendant le primaire : permettre d’atteindre les compétences visées en tablant sur les acquis. À l’intérieur ou à la fin du cycle.
Bénéficier des toutes les mesures de soutien prévues dans le plan d’intervention. Travailler en équipe-cycle devrait viser une prise en charge collective de l’élève et l’enrichissement des façons de faire. S’assurer d’avoir les ressources disponibles.
